
Années
(sans SNCF) 1981 1983 1985 1987 1989 1991

Taux
de participation 69,6% 69,2% 66,4% 65,5% 64,5% 63,8%

Avec SNCF
(rappel) 67,3% 66,7% 65,4%

a
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LES ÉLECTIONS AUX COMITÉS
D'ENTREPRISE EN 1991 (1)*

La baisse de la participation se poursuit

1,6 million de salariés ont participé en 1991 à l'élec-
tion de leurs représentants aux Comités d'Entreprise, soit
63,8 % des électeurs inscrits. La participation diminue de
0,7 point. Elle avait diminué de 1 point entre 1987 et 1989.
En dix ans (de 1981 à 1991), la participation a baissé de
près de 6 points.

(1) Les élections aux comités d'entreprise ont lieu tous les deux ans; des comparaisons pertinentes ne peuvent donc

s'établir que sur des années de méme parité. Les résultats détaillés de ces éiections, commentés et analysés, seront
publiés dans un numéro des Dossiers Statisti~ues du Travail et de l'Emploi (DSTE).
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1989 avec SNCF 1989 sans SNCF 1991 sans SNCF

Nombre % Nombre % Nombre %

Réponses reçues.............. 12.781 100,0 12.748 100,0 13.299 100,0
Carences.......................... 690 5,4 690 5,4 796 6,0
Com~és élus..................... 12.091 94,6 12.058 94,6 12.503 94,0

En milliers % En milliers % En milliers %

Electeurs inscr~s.............. 2.596,8 100,0 2.385,3
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100.0 2.529,5 100,0
Suffrages exprimés.......... 1.698,7 65,4 1.538,6 64,5 1.612,9 63,8

Années (sans SNCF) 1981 1983 1985 1987 1989 1991 écart 91-89

C.G.T ................................ 32,0 28,5 25,9 24,6 23,0 20,4 - 2,6
C.F.D.T.............................. 22,3 21,9 20,8 20,5 20,3 20,5 + 0,2
C.F.T.C.............................. 2,9 4,0 4,7 4,6 4,4 4,5 + 0,1
C.G.T. - F.O....................... 9,9 11,1 13,0 11,7 11,6 11,7 + 0,1
C.F.E. - C.G.C................... 6,1 6,5 6,7 6,5 5,9 6,5 + 0,6
Autres syndicats................. 4,1 4,7 5,1 5,2 5,6 5,6 -
Non-syndiqués................... 22,2 22,8 23,8 27,0 29,1 30,9 + 1,8
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Attention: les élections à la Sfl/Csont été reportée!} en 1992àlasuite d'uhàccord entre
la direction et les organisations syndicales. Les résultats qui suivent doiventdonc être
comparés avec ceux de 1989 sans la SNCF. Les électeurs delà SNCF représehtenteneffet
près de 10 % de l'ensemble deS suffrages. Le taux depàrticipationyestplus élevé
qu'ailleurs. Mais surtout,seulslessyndicats y sontreprésentés.Lancmprise en compte des
élections à la SNCF minimise donc les scores desorganlsatlofJssyndicales (prifJcipalement
de la CGT) et majore les gains des non syndiqués.

Le nombre de procès-verbaux d'élections enregistrés est en hausse par rapport à 1989 : + 551.
Le nombre de comités élus augmente de 445 et celui des carences (absences de candidats) de 106.

Les non syndiqués toujours en progression

Avec 20,4 % des voix, la CGT perd 2,6 points par rapport à 1989. Ce recul est plus rapide que
pendant la période comprise entre 1985 et 1989. La CGT se situe pratiquement à égalité avec la
CFDT qui obtient 20,5 % des voix et gagne 0,2 point. La CFTC, la CGT-Force Ouvrière et les "autres
syndicats» (2) restent à peu près stables. Alors qu'elle avait perdu des voix entre 1987 et 1989, la
CGC progresse de 0,6 point. Les listes non syndicales poursuivent leur progression: elles gagnent
1,8 point et recueillent presque 31 % des voix.

RESULTATS GLOBAUX: Répartition des suffrages exprimés en pourcentage

(2) Sous l'appellation «autres syndicats» sont regroupées diverses organisations qui ne sont pas affiliées aux cinq
grandes confédérations (CSL, syndicats autonomes...).
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1985 1987 1989

C.G.T............................... 27,7 26,8 25,1

C.F. D.T........ .................... 21,2 21,3 21,0

C.F.T.C............................ 5,0 4,8 4,6

C.G.T. - F.O..................... 12,6 11,3 11,2

C.F.E. - C.G.C.................. 6,2 5,9 5,5

Autres syndicats............... 5,8 6,0 6,3

No n-syndiqués................. 21,5 23,9 26.4

3

Rappel: résultats globaux avec SNCF
( % des suffrages exprimés)

40

Evolution des scores des syndicats et des non-
syndiqué. Années Impaires (sans SNCF)

10

1983 1985 1987 1989 1991

30

20

o
1981

Les non syndiqués devancent la CGT dans le collège des ouvriers-employés. La CFDl
enregistre des progrès sensibles auprès des agents de maitrise, techniciens, cadres e
ingénieurs.

1er collège (ouvriers et employés)

La CGT et la CFDT perdent des voix alors que globalement le nombre de votants a augmenté par
rapport à 1989. Le recul de la CGT y est très marqué (-3,1 points). A l'inverse, la progression des non
syndiqués est très sensible (+ 2,8 points). Avec 28,7 % des suffrages, ils devancent la CGT pour la
première fois dans un collège où elle est traditionnellement bien implantée. Toutefois, les non
syndiqués ne constituent pas un ensemble aussi homogène que les candidats élus sur les listes
d'une même organisation syndicale.

2ème collège (agents de maitrise, techniciens, cadres et ingénieurs dans certains cas)

Seules la CFDT etla CGT-Force Ouvrière progressent. L'amélioration du score de la CFDT esttrès
nette (+ 1,9 point). C'est dans ce collège qu'elle réalise son meilleur score. Le recul de la CFE-CGC
(- 0,8 point) est moins important qu'entre 1987 et 1989.

3ème collège (cadres et ingénieurs seuls)

La CFDT progresse sensiblement (+ 1,6 point), et recueille 13,6 % des suffrages. La CFE-CGC'
reste stable dans un collège où ses positions sont traditionnellement très fortes. Elle obtient 38 % des
voix.

Collèges uniques (3)

La progression des non syndiqués est importante (+ 1,9 point). Ils obtiennent la majorité absolue
des suffrages. La CGT enregistre un recul sensible (- 2,4 points).

(3) voir .Pour comprendre ces résultats» page 6
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Ensemble 1er collège. 2e collège. 3e collège. collèges uniques.

1989 1991 1989 1991 1989 1991 1989 1991 1989 1991

C.G.T................... 23,0 20,4 30,0 26,9 11,8 11,3 3,5 3,2 14,6 12,2

C.F.D.T................ 20,3 20,5 21,3 20,9 20,1 22,0 12,0 13,6 18,9 19,0

C.F.T.C................ 4,4 4,5 4,2 4,5 5,2 4,7 4,8 5,2 3,2 3,3

C.G.T. - F.O......... 11,6 11,7 12,9 12,9 10,3 11,1 7,3 7,3 8,3 7,8

C.F.E. - C.G.C..... 5,9 6,5 0,5 0,9 14,6 13,8 37,9 38,0 0,8 1,1

Autres syndicats... 5,6 5,6 5,1 5,3 6,5 5,9 9,6 7,6 4,5 5,1

Non-syndiqués..... 29,1 30,9 25,9 28,7 31,5 31,2 24,9 25,1 49,7 51,6

tJ 1er collège : ouvriers et employés + ouvriers seuls + employés seuls
2e collège : agents de maitrise, techniciens, cadres et ingénieurs + agents de maitrise et techniciens seuls
3e collége : cadres et ingénieurs seuls.
collèges uniques: toutes catégories confondues

4

Résultats par collège (en % des suffrages exprimés)

Les non syndiqués dominent dans dix-neuf régions

La CGT recule partout sauf dans les DOM (4). Elle reste en tête dans deux régions (Champagne
Ardenne, Corse) et dans les DOM. Mais elle obtient moins de voix que la CFDT en Auvergne, et est
devancée par les non syndiqués ailleurs, notamment en Haute Normandie et Nord Pas de Calais.

La CFDT progresse dans dix régions, dont le Limousin (+ 3,4 points) et la Haute Normandie
(+ 1,8 point). Elle reste stable dans huit régions et recule dans cinq, en particulier dans les Pays de
Loire (- 2 points) et en Franche Comté (-2,2 points). Elle arrive en première position en Auvergne.

La CFTC progresse dans sept régions, reste stable dans neuf et recule dans les sept autres.

La CGT-Fa progresse dans cinq régions dont la Picardie (+2 points), reste stable dans dix et
recule dans huit, en particulier en Haute-Normandie (-5,2 points).

La CFE - CGC progresse dans treize régions, reste stable dans six et recule dans les quatre autres.

Les autres syndicats progressent dans dix régions, restent stables dans quatre et reculent dans
neuf régions.

Les non syndiqués reculent dans trois régions: Ile de France (-1,3 point), Limousin (-4,1 points)
et Corse (-4,5 points). Ils restent stables en Alsace et en Auvergne, et progressent partout ailleurs.
Leur progression est la plus forte en Bourgogne (+ 5,7 points), en Languedoc Roussillon (+ 5,6
points) et en Haute-Normandie (+5,1 points). Ils sont en tête dans dix neuf régions dont le Nord Pas
de Calais, la Haute Normandie, Provence Alpes Côte d'Azur et Midi Pyrénées.

(4) Pour l'Outre Mer et la Corse. les évolutions constatées pourraient ne résuller que d'aléas dans la transmission des

résullats.
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CGT CFDT FO Non syndiqués -:
Régions

1989 1991 1989 1991 1989 1991 1989 1991

Ile de France............................ 20,1 17,5 17,0 17,8 10,9 11,7 29,7 28,4
Champagne - Ardenne............. 30,6 28,5 20,3 18,6 12,1 12,1 19,9 24,1
Picardie.................................... 26,7 24,7 14,9 15,1 13,9 15,9 30,7 32,7
Haute Normandie.....................34,9 28,2 15,5 17,3 14,9 9,7 25,5 30,6
Centre...................................... 22,0 20,7 15,6 16,1 10,8 11,1 39,4 42,3
Basse Normandie.....................17,9 15,3 25,1 26,1 10,9 10,8 30,3 30,7
Ba urgog ne...............................25,0 21,5 17,5 17,2 13,0 9,8 34,1 39,8
Nord

- Pas - de Calais.............. 25,1 22,2 18,7 18,8 13,6 13,6 24,5 26,7
Lorraine................................... 18,1 15,3 23,5 23,3 8,9 9,7 28,8 34,6
Alsace......................................17,8 16,0 21,5 22,9 13,1 11,6 30,2 30,5
Franche - Comté...................... 25,2 22,2 25,7 23,5 9,0 8,9 26,6 30,8
Pays

- de - Loire...................... 16,5 15,7 31,7 29,7 9,0 9,3 32,7 34,6
Bretag ne..................................17,2 13,6 34,0 34,1 6,2 6,2 34,6 35,6

1Po~ou -Charentes................... 26,0 25,0 18,8 18,6 15,0 14,4 29,9 31,6 1

Aquitaine.................................. 24,6 23,4 22,5 22,0 12,6 14,1 25,4 27,1 '1

Midi - Pyrénées........................ 27,5 26,6 20,3 20,3 13,5 14,5 25,4 27,8
Limousin......... -........................ 29,9 29,4 7,3 10,7 12,5 12,2 39,2 35,1
RhOne - Alpes.......................... 24,3 20,9 22,1 22,4 9,4 9,7 31,6 35,7
Auve rgne.................................28,3 25,4 26,6 27,6 9,4 9,0 24,8 24,6
Languedoc - Roussillon............ 23,7 21,1 20,4 19,3 12,0 12,3 23,9 29,5
Provence - Alpes -COte d'azur. 26,3 22,1 13,8 15,7 19,2 17,9 23,8 24,8
Corse....................................... 44,8 29,5 7,4 12,0 15,7 13,6 15,9 11,4
FRANCE METROPOLITAINE... 23,0 20,4 20,3 20,5 11,6 11,7 29,1 30,9
D.O.M.....................................32,3 33,1 22,1 25,0 14,2 8,4 5,9 7,4

Tranches CGT CFDT CFTC CGT-FO CFE-CGC Autres svnd. non.s, ndiauésd'eftectffs 1989 1991 1989 1991 1989 1991 1989 1991 1989 1991 1989 1991 1989 1991
1 à 49 salariés n. 12,8 11,1 10,9 10,4 1,0 1,4 6,4 6,6 1,7 1,7 2,4 1,7 64,7 67,2
50 à 99 salariés..... 11,5 10,2 12,0 11,2 2,8 2,6 6,2 5,9 1,7 1,6 4,0 3,5 61,7 65,0
100 à 199 salariés. 18,2 15,8 15,7 15,4 3,7 3,5 9, 7 8,9 3,0 3,1 4,3 4,0 45,3 49,3
200 à 499 salariés 25,5 22,4 22,4 22,1 4,4 4,5 12,2 12,8 6,0 6,4 3,9 4,4 25,5 27,6

1500 à 999 salariés 27,4 26,2 24,5 25,8 5,0 5,8 15,1 15,1 8,7 8,3 5,9 6,2 13,5 12,6 ',
1.000 salariés et + 30,1 25,0 25,2 26,4 6,0 9,5

q
5,9 14,3 14,4 12,1 10,7 9,9 4,2 6,3

1. voir: "pour comprendre ces résuftats», page 6.
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Principaux résultats régionaux: répartition des suffrages exprimés en pourcentage

Résultats par taille d'établissements

C'est dans les établissements de plus de 1.000 salariés, où elle réalisait ses meilleurs scores en
1989, que le recul de la CGT est le plus marqué (-5,1 points)

.
La CFDT recule dans les petits et moyens établisements et progresse dans les grands. Elle arrivEi

en tête dans les établissements de plus de 1.000 salariés.
La CGT-FO reste assez stable; un léger progrès dans les établissements de 200 à 499 salariés

compense son recul dans les établissements plus petits.
Présents surtout dans les petits et moyens établissements (en dessous de 500 salariés), les non-

syndiqués y progressent sensiblement. Ils accroissent aussi leur score dans les établissements de
1.000 salariés et plus, où leur implantation reste cependant modeste.

Résultats par taille d'établissement (en % des suffrages exprimés)
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POUR COMPRENDRE CES RESULTATS

La mise en place d'un comité d'entreprise est obligatoire dans les entreprises de 50 salariés
ou plus lorsqu'elles emploient du personnel dans les conditions de droit privé (1).

Dans les entreprises employant moins de 50 salariés, des comités d'entreprise peuvent être
créés par convention ou accord collectif conclu entre l'employeur et les organisations syndicales.
Les entreprises de 50 salariés ou plus qui comportent des établissements distincts sont tenues
d'instituer des comités d'établissement ainsi qu'un comité central d'entreprise.

Les membres des comités d'établissement, comme ceux des comités d'entreprise, sont directe-
ment élus par le personnel pour une durée de deux ans. En revanche, les membres des comités
centraux d'entreprise sont désignés par les comités d'établissement. Aussi les résultats qui sont
présentés ici ne les prennent-ils pas en compte.

Ces résultats portent sur les élections qui ont eu lieu pour la création ou le renouvellement
des comités d'entreprise ou d'établissement entre le 1er janvier et le 31 décembre 1991 (2).

...

Les élections aux comités d'entreprise s'effectuent par un scrutin de liste, avec répartition des
sièges à laproportionnelle. Ilest prévu lapossibilité de deux tours de scrutin. Au premier tour, seules
les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise peuvent présenter des listes de
candidats. Si le nombre de votants est inférieur à la moitié des électeurs inscrits ou s'il y a carence
de candidatures, un second tour de scrutin a lieu au cours duquel/es électeurs peuvent voter pour
d'autres listes (notamment non syndicales).

Les chiffres publiés ici relatifs aux suffrages exprimés ne font pas de distinction entre suffrages
acquis au premier tour et suffrages acquis au second.

...

Les élections ont lieu par collèges catégoriels distincts dont le nombre et la composition, fixés par
la loi, peuvent être modifiés par voie d'accord. Les collèges «légaux» sont au nombre de deux:
employés et ouvriers d'une part; agents de maÎtrise, techniciens, ingénieurs et cadres d'autre part,
lorsque l'effectif des cadres salariés dans l'entreprise considérée ne dépasse pas 25. Si cet effectif
est supérieur à 25, le deuxième collège éclate en deux collèges distincts: un deuxième collège pour
les agents de maÎtrise et techniciens, et un troisième collège pour les cadres.

Sous réserve du respect de ces principes, les conventions collectives et accords préelectoraux
peuvent aller au-delà du troisième collège par l'éclatement, par exemple, du premier collège en deux:
ouvriers d'une part, employés d'autre part.

Enfin, dans un nombre important de petites et moyennes entreprises, l'ensemble du personnel est
regroupé dans un collège unique.

(1) La Fonction publique et certains établissements publics tels EDF ne sont pas soumis à la législation sur

les comités d'entreprise.
(2) Pour ne pas alourdir l'exposé, comités d'entreprise et comités d'établissement sont confondus sous

l'appellation unique «comités d'entreprise».
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